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*-Y LLb.,\L . .  . .  pour le secteur de Sainte-Foy 

Projet d'aménagement d'une prise d'eau 

. .  , ,  

. . . Y.& 

Québec 621 1-02-1 05 Gouvernement du Québec 
te  ministre du Développement durable, . ' 

de I'Envirdnnement et des Parcs 
Leader adjoint du gouvernement ; 
Ministre responsable'de la,région deS.Laurentides e t d e  la région dc Lana'udière .. . .  
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Le 22 décembre 2005, , '  

. .  
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, .  . .  . .  . 
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hlonsieur William J. Cosgrove , ,  

sui1'environnement , ', ' . . , .  

Édifice Lomer-Gouin . .  

. ,  575, k e  Saint-Amable,.bureau 2.10 

. ,  Président . .  

Bureau d'audiences publiques 

, . .  . ,  

, .  

, .  ' '. Québec (Quebec) G1R 6A6 
. ,  

, .  

. .  

. .  
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Monsieur bPrésident, 

En ma qualité de,minis&e du Développement durable, ,de l'Environnement et des Parcs 
et en vertu' des pouvoirs que me, confère le troisième ali.éa de l'article 3 1.3 de la Loi 
sur 1.a qualité de ' l'envirokement, (L.R.Q:, c. Q-21, je donne mandat au ' Bureau 
d'audiences'.publiques sur l'enviro&ement de tenir une audience,publique concgmant ' 

le projet.d'aménag&ent d'une prise d'eau pour le secteur de:Sainte-Foy parla Vi1l.e' de 
Québec et de me faire rapport de ses constatations' ainsi que de.l'analyse qu'il en aura 
faite. 
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. ,  ". . Le mandat du Bureau débutera le 6.février2006. . .  
, .  . . .  

. . .  
. ,  

Je joins à la présente les demandes d'audiençe publique qui'm'ont été adressées 
concemant ce projet. 
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. . ' Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments 1es.meilleys. 
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. ,  . Edifice,Maiie-Guyat, 30e étage 

. .  . , 675:bouIevaid.René-Léverque Est 
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